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1. Le Secrétariat a reçu de la mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Agence une note verbale 
datée du 11 juillet 2022. 

2. Conformément à la demande qui y est formulée, la note verbale est reproduite ci-après pour 
l’information de tous les États Membres. 

 

 
 

 
 

L’atome pour la paix et le développement 



INFCIRC/1001 
Pièce jointe 

Mission permanente de l’Ukraine 
auprès des organisations internationales  
à Vienne 

 

No 4131/36-197-49667 

Vienne, le 11 juillet 2022 

 
La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne présente 

ses compliments au Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique et a l’honneur de lui 
communiquer les informations suivantes. 

Depuis le début de l’occupation russe de la centrale nucléaire de Zaporizhzhia, les employés de 
cette centrale et les habitants de la ville d’Enerhodar subissent une pression physique et psychologique 
constante. 

Les occupants russes organisent des interrogatoires, obligent le personnel de la centrale à 
apparaître dans des récits de propagande et bloquent les communications mobiles et l’accès à Internet. 
Plusieurs cas d’aliénation forcée de biens et de véhicules et d’entrave au rassemblement pacifique de 
citoyens ont été enregistrés. 

Les occupants russes tentent constamment d’utiliser des représentants des autorités locales 
légitimes et des membres du personnel de la centrale pour enregistrer des vidéos appelant à soutenir les 
actes d’occupation de la Fédération de Russie. 

À ce jour, toutes les tranches de la centrale nucléaire de Zaporizhzhia sont exploitées par le 
personnel ukrainien, mais la situation reste extrêmement difficile compte tenu de la pression constante 
exercée sur les employés de la centrale. Les occupants russes empêchent de faire parvenir des pièces 
détachées, du matériel et du personnel spécialisé à la centrale pour effectuer les activités de maintenance 
programmées. Lorsqu’ils entrent sur le site, les employés de la centrale sont fouillés illégalement par les 
représentants des forces armées russes. 

Les occupants russes menacent de remplacer les travailleurs qui refusent de coopérer par des 
spécialistes de Rosenergoatom et obligent les dirigeants de la centrale de Zaporizhzhia à coordonner 
toutes les questions techniques avec les soi-disant experts de Rosatom présents illégalement sur le site. 
Ils tentent de bloquer complètement les communications entre la centrale de Zaporizhzhia et la direction 
de la compagnie nationale d’électricité nucléaire Energoatom, prenant des mesures pour couper l’accès 
à Internet et entravant les travaux des opérateurs mobiles ukrainiens. 

La mission permanente de l’Ukraine prie le Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique de diffuser rapidement la présente note verbale à tous les États Membres de l’AIEA sous la 
forme d’une circulaire d’information. 

La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne saisit cette 
occasion pour renouveler à l’Agence internationale de l’énergie atomique l’assurance de sa très haute 
considération. 

 

[Signé] [Sceau] 

Secrétariat 
de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
Vienne 
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